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CÉRÉMONIES
à la mémoire du Maréchal de Lattre,

des Soldats de la Première Armée Française 
« Rhin et Danube » 

et des Combattants d’Indochine

à Paris
LE MERCREDI 11 JANVIER

Ravivage de la Flamme sous l’Arc de Triomphe

LE DIMANCHE 15 JANVIER
Messe à 11 heures

en la cathédrale Saint-Louis des Invalides

Le général de Lattre disparaît le 11 janvier 1952, il n’a 
pas encore 63 ans. Quatre jours plus tard, il est élevé, à 
titre posthume, à la dignité de Maréchal de France. Le 
jour de ses obsèques, Georges Bidault, Vice-Président 
du Conseil et Ministre de la Défense prononce ces 
mots « Vous vous souviendrez qu’il fut grand parce qu’il 
savait servir, qu’il sut commander parce qu’il savait aimer, 
qu’il sut vaincre parce qu’il savait oser. »

La Fondation associe à la mémoire du Maréchal de Lattre 
celle de tous ses soldats, souvent à peine âgés de 20 ans, 
qui ont combattu victorieusement, sous ses ordres, avec 
courage et détermination pendant la Grande Guerre, la 
Seconde Guerre Mondiale et en Indochine. Aujourd’hui, 
ils sont avec le Maréchal de Lattre, des exemples de 
courage face à l’adversité et de foi dans l’avenir. Pour se 
construire, nos enfants ont besoin de modèles et ceux 
incarnés par le Maréchal de Lattre et ses Soldats sont 
riches d’enseignement.

C’est pourquoi la Fondation propose l’exposition - Le 
général de Lattre et la Première Armée Française, 
l’alchimie d’une victoire, 1944 – 1945 - dans une 
double perspective : être une leçon d’Histoire sur le rôle 
souvent oublié de la Première Armée Française dans 
la libération de notre pays et la victoire finale de 1945, 
d’une part et d’autre part contribuer à la formation de 
la jeunesse et à l’éducation à la citoyenneté.

La Fondation forme le vœu que cette exposition soit 
largement présentée par les Comités départementaux 
avec l’appui des collectivités territoriales et, localement, 
en partenariat avec des Associations de Mémoire.

Bonne et heureuse année à tous.

Francis de Saint-Aubin
et les Membres du Bureau National

65ème anniversaire
de la mort du Maréchal de Lattre

Juin 1945, aux environs de Berlin, 
le général d’armée Jean de Lattre de Tassigny, 
Commandant de la Première Armée Française
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Maréchal de Lattre.
Quelques jugements pour la postérité

En 2008, la Fondation a réédité 
le remarquable ouvrage Jean de 
Lattre, Maréchal de France : le 
soldat, l’homme, le politique.1 
Soixante-douze de ses contemporains 
apportent, chacun dans son domaine 
de compétence, un éclairage très vif 
sur la personnalité d’un homme qui, par 
son action et son courage, a marqué, 
en différents moments, l’Histoire de 
notre pays.

À l’occasion du 65ème anniversaire de sa mort, la Fondation 
apporte certains jugements peu ou pas connus mais qui 
éclairent de façon percutante la personnalité du 336ème 
maréchal de France.

Le premier est celui du général 
Héring, qui fut son directeur à l’École 
supérieure de guerre. Le capitaine 
de Lattre y entre troisième, le 
1er novembre 1927, et en sort major le 
2 juillet 1929.

Tempérament ardent dont l’ambition, la 
sociabilité et l’activité sont les dispositions 
dominantes ; caractère droit, déterminé 
et généreux ; aptitude intellectuelle 
remarquable, de la mémoire, de 
l’imagination du jugement associé à une belle culture générale.

De 1931 à 1935, le 
lieutenant-colonel de 
Lattre sert à l’état-major 
du général Weygand.

Ce dernier écrira de lui en 
1952 : « Il avait le besoin de 
servir et de se distinguer, la 
volonté d’être partout où il 

y a un acte à accomplir. C’est le fait non seulement d’une 
acceptation courageuse, mais d’une recherche intrépide des 
grandes responsabilités. C’était pour le maréchal Foch la pierre 
de touche du vrai chef.

Le général de Lattre avait en tout le sens de la grandeur. Le 
faste dont il aimait s’entourer était comme un manteau de 
cour dont il convenait de se parer quand on avait l’honneur 
d’être au service de cette reine qu’est la France.

Le général de Lattre était un chef impulsif, fougueux, ayant 
confiance en son étoile, audacieux pour saisir sa chance et en 
accepter les risques, que sa science militaire savait réduire au 
minimum.

Chef exigeant en vaillance, mais payant de sa personne ; ne 
souffrant pas d’opposition, n’admettant pas d’impossibilité une 
fois sa décision méditée et arrêtée, car c’était un intuitif ; parfois 
difficile à servir en raison de ses exigences, - on connaît ses 
colères vraies ou de commande -, capable d’être dur dans ses 
propos s’il n’était pas compris et suivi car il n’était lui-même 
que s’il se sentait dans une atmosphère de confiance et de 
sympathie ; mais la générosité de son cœur et son charme 
naturel reprenaient vite le dessus.

Il était un conducteur d’hommes, parce qu’il les comprenait 
et les aimait. Il savait leur parler, faire passer son élan, son 
esprit combatif, sa volonté de dominer ». C’est ainsi que 

le général de Lattre réussit l’amalgame des FFI et de 
l’armée régulière, sa plus belle victoire comme il le déclara 
à Michel Droit.

Le général de Gaulle, connaissait 
bien le général de Lattre. Ils 
s’étaient rencontrés à Metz en 
1935. Ils avaient sympathisé et 
s’étaient retrouvés à Strasbourg 
en 1939. Pour commander les 
troupes lors de la Libération, le 
général de Gaulle avait besoin d’un 
général glorieux en 1940, jamais 
compromis avec les Allemands, 
ayant participé à la Résistance et 
doté d’un contact facile. C’est donc 
tout naturellement qu’il choisit le général de Lattre.

Après la mort du Maréchal, il écrit à Madame de Lattre : 
Malgré les différences de nos deux caractères, malgré la 
brutalité des événements que nous avons traversé, il n’y eut 
jamais entre nous d’opposition, de conflit d’homme à homme. 
En un mot, ils ont toujours été d’accord sur l’essentiel.

Le 15 janvier 1961, le général de Gaulle inaugure la Place 
Maréchal de Lattre, Porte Dauphine, à Paris. Il déclare : 
Il n’est que juste que Paris grave sur ses murs le nom du 
Maréchal de Lattre, c’est-à-dire celui d’un soldat, d’un chef, 
d’un homme qui fut grand quand c’était le plus difficile.

Dans son allocution, le général de Gaulle revient sur 
l’homme de Lattre : sous l’alternance de la rudesse et de la 
douceur c’est à la condition humaine que Jean de Lattre vouait 
sa sympathie. Il le faisait tout droit et de tout cœur, attentif aux 
pensées et aux peines des soldats, comme il l’était aux rites : 
parades, drapeaux et fanfares qui ennoblissent la servitude 
militaire. Un homme aussi, pour cette raison que la jeunesse, 
son idéal, sa formation, l’occupaient par-dessus tout, elle qui est 
la source et la vie.2 Ces jugements apportent un éclairage 
précieux sur la réalité des liens d’estime entre les deux 
hommes.

En 1940, pendant son séjour à Clermont-Ferrand, le 
général de Lattre a été amené à rencontrer les Allemands 
de la commission d’armistice. Voici le portrait qu’ils en ont 
fait en 1942 :

Grande allure, svelte et sympathique, fait une impression 
largement au-dessus de la moyenne des officiers français par 
son esprit, sa formation et son énergie. Les Allemands ne se 
sont pas trompés sur la personnalité du général de Lattre.

En septembre 1943, le 
général de Lattre s’évade de 
la prison de Riom. Dans la 
nuit du 17 au 18 octobre, il 
s’envole pour l’Angleterre. 
Il rencontre à Londres 
le général Devers, qui 
commande les troupes 

américaines en Grande Bretagne, et à qui il brosse un 
état de la France et de la façon de la réconcilier avec son 
armée en lui laissant un rôle important dans la Libération. 
En janvier 1944, le général de Lattre le retrouve à Alger. Le 
général Devers est alors l’adjoint du général Wilson sur le 
théâtre d’opération méditerranéen après le départ, pour 
Londres, du général Eisenhower.

Le général Weygand à sa table de 
travail.

Le général de Gaulle et 
le général de Lattre en 
novembre 1944.

Le général Devers décore le général 
de Lattre.



Maréchal de Lattre.
Quelques jugements pour la postérité

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le 23 novembre, le Conseil d’administration statutaire 
s’est tenu sous la présidence de M. de Saint-Aubin à la 
maison des Associations du 7ème arrondissement.

Après avoir entendu le rapport du cl Baudrais sur la 
situation financière de la Fondation, au 30 septembre, 
le Conseil d’administration lui donne mandat pour le 
recrutement d’un nouveau commissaire aux comptes.

M. de Saint-Aubin, dans son rapport moral, présente les 
projets de la Fondation pour 2017. M. de Saint-Aubin 
rappelle que la Fondation a souhaité solenniser le 65ème 
anniversaire de la mort du Maréchal de Lattre. Il annonce 
les cérémonies commémoratives à Paris et précise que 
la Messe le 15 janvier sera présidée par Mgr Luc Ravel, 
évêque aux Armées. M. de Saint-Aubin rappelle que 
la Fondation dispose de deux expositions l’une sur la 
Première Armée Française et l’autre l’Indochine 1951, 
une année de victoires. Il souhaite que cette dernière soit 
présentée pour autant que faire ce peut en juin prochain, 
à l’occasion de la Journée nationale d’hommage aux morts 
pour la France en Indochine.

À la suite de son rapport moral, M. de Saint-Aubin a 
donné lecture des deux comptes rendu du Comité des 
Deux-Sèvres sur la cérémonie des Prix d’Histoire et 
sur l’inauguration du Mémorial Deux-sévriens puis il a 
présenté le projet d’activités 2017 du Comité de Côte 
d’Or. Enfin M. de Saint-Aubin a évoqué la présentation de 
l’exposition Première Armée Française dans plusieurs 
départements et la participation de scolaires aux 
cérémonies commémoratives dans le cadre des missions 
d’éducation à la citoyenneté de la Fondation.

Le Conseil a ensuite examiné le projet de modifications 
partielles des statuts puis a entendu un exposé du Président 
sur la recherche, demeurée vaine à ce jour, d’un local pour 
le Bureau National où la Fondation pourrait conserver, de 

façon décente, ses documents et ses archives et si possible 
tenir des permanences. Enfin, un point d’information a 
été apporté conjointement par le préfet Molle et M. de 
Saint-Aubin sur les conditions juridiques d’une éventuelle 
réédition de la bande dessinée, aujourd’hui épuisée.

Après le traditionnel tour de table M. de Saint-Aubin a 
remercié tous les participants pour leur présence et a levé 
la séance à 17 heures.

À partir de septembre 1944, le général Devers commande 
le 6ème groupe d’armées composé de la 7ème armée 
américaine et de la Première Armée Française. Il écrit à 
propos du général de Lattre : Je ne connais personne de plus 
courageux au physique et au moral.

Après la guerre, au moment 
de la création de l’Alliance 
atlantique, le général de Lattre 
est nommé, le 4 octobre 
1948, au commandement des 
troupes de l’Union de l’Europe 
occidentale. Il a pour adjoint 
le maréchal Montgomery, le 
vainqueur d’El Alamein.

Son témoignage sur le maréchal de Lattre, le dernier ici 
présenté, est sans appel : En fait pour parvenir à la gloire, il faut 
faire preuve d’un attachement total à son devoir et poursuivre 
inlassablement sa route, en dépit des critiques et des mauvais 
présages… Jean de Lattre en est un illustre exemple… Il a 
profité des occasions qui s’offraient à lui. Le maréchal de Lattre 
était un brillant soldat mais aussi un homme d’État.

Philibert de Loisy        Fr. de Saint-Aubin
Photos : collection Fondation Maréchal de Lattre

1 - Livre disponible auprès de la Fondation. 
2 -  Voir également : Général Sciard, De Gaulle, de Lattre, destins croisés. Livre 

disponible auprès de la Fondation.
Le Field Marshal Montgomery 
of Al Alamein et le général 
d’armée de Lattre de Tassigny 
en 1948.

Vie de la Fondation

Une partie des membres du 
Conseil d’administration. De 
gauche à droite : M. Marti-
netti (Éducation Nationale), 
M. Le Borgne (ONACVG), 
Mme Cornu, M. de Loisy, le 
docteur Serpeau et Mme de 
Bernard.

Les membres du Conseil d’Administration à l’issue de la réunion.

NOMINATION

DISTINCTIONS

M. de Saint-Aubin a nommé, par décision du 1er décembre, M. Gilles 
Bonnier, délégué de la Fondation pour le département du Var.

Le 29 septembre, lors 
de la séance du Conseil 
municipal de Montpellier, 
M. Philippe Saurel, maire, 
a décerné la qualité de 
citoyen d’honneur de la 
Ville à M. Alexis Laurent, 
ancien combattant de la 
Première Armée Française 
« Rhin et Danube » et 

Président du Comité départemental de l’Hérault de la Fondation 
Maréchal de Lattre.

Le 14 octobre 2016, M. Todeschini, secrétaire d’État auprès du 
Ministre de la Défense chargé des Anciens Combattants et de la 
Mémoire a décerné le Diplôme d’honneur de Porte-Drapeau à M. 
Albert Toquer, Président du Comité départemental de la Mayenne de 
la Fondation Maréchal de Lattre.

M. de Saint-Aubin, les membres du Conseil d’administration et les 
bénévoles de la Fondation maréchal de Lattre présentent leurs 
chaleureuses félicitations aux récipiendaires.

Ph. Mairie de Montpellier.

M. Philippe Saurel et M. Alexis Laurent.



COMITÉ DE L’AIN

M. Serge Bouchet de Fareins a succédé au président 
Paul Cattin brutalement disparu en mars 2006. Pré-
sident du Comité départemental de la Fondation et 
Président l’Amicale des Anciens Tirailleurs Marocains 
de l’Ain, M. Bouchet de Fareins maintient vivante 
dans le département, notamment auprès des jeunes 
générations qui ont tant besoin de modèles comme 
aimait à la dire la Maréchale de Lattre, la mémoire de 
ceux qui ont combattu pendant la Seconde guerre 
mondiale pour la liberté de la France.

En mai 2016, M. Bou-
chet de Fareins lors du 
congrès des Amicales 
d’anciens Tirailleurs, 
à Epinal, au Quartier 
Vareignes, a remis au 
« Caïd »1 du 1er RTir2 
le Fanion de la 6ème 
Compagnie

du 4ème Régiment de Tirailleurs Marocains, brillante unité 
qui prit une part active à la libération de Sienne, Italie, 
en juillet 1944 avant de se distinguer, en 1944/1945, 
au cœur de la Première Armée Française, en Alsace, 
Allemagne et Autriche, puis durant la guerre d’Indo-
chine, à Lang-Son, Cao-Bang et Dien-Ben-Phu.
1 - Le chef de corps.
2 - Le 1er régiment de Tirailleurs (1er RTir) est implanté au 
Quartier Vareignes. C’est un régiment d’infanterie blindée, à la 
pointe de la modernité qui peut à tout moment être déployé 
en territoire national ou dans des missions extérieures. Il a été 
recréé en 1994 en hommage aux Tirailleurs algériens, marocains 
et tunisiens qui, pendant plus de 100 ans, ont participé glorieu-
sement aux combats de la France.

COMITÉ DES BOUCHES-DU-RHÔNE

C a p i t a i n e 
de la Pre-
mière Armée 
Française en 
1944 / 1945 
puis 4 fois 
V i c e - p r é -
sident de 
l’Assemblée 
nationale, le bachaga Boualam est une grande figure 
du pays d’Arles. C’est dans le prolongement de l’inau-
guration, le 26 mai 2016, du rond-point qui porte son 
nom, que M. Ahmed Boualam, président national de 

l’UNCSAFN et vice-président du Comité départe-
mental de la Fondation, a réuni le 24 septembre à 
Mas-Thibert, de nombreux invités parmi lesquels 
M. Guy Teissier, député des Bouches-du-Rhône, pré-
sident du Territoire Marseille-Provence et M. Fran-
çois Fillon.

Les activités du Comité départemental, que préside 
le lt-cl de Miol-Flavard se structurent autour de Trois 
pôles géographiques : Arles, (le lt-cl de Miol-Flavard) 
Châteauneuf-les Martigues (M. Serves) et Marseille 
(M. Palmisano). À partir de ces pôles les activités d’en-
traide et de solidarité, mises en œuvre avec l’associa-
tion départementale « Rhin et Danube » ne cessent 
de s’adresser aux jeunes générations notamment 
lors de conférences dans les établissements scolaires 
ou lors des cérémonies commémoratives.

Le 26 novembre, à Châteauneuf-les-Martigues, le Co-
mité départemental a tenu sa réunion plénière an-
nuelle. En raison de l’absence du lt-cl de Miol-Flavard, 
souffrant, la réunion a été présidée par M. Michel 
Serves. Dans son allocution M. Serves a présenté le 
bilan du Comité et ses projets pour 2017.

Par ailleurs, M. Michel Gay vient de publier un nou-
veau DVD sur le Maréchal de Lattre.

Ce DVD est disponible auprès de son au-
teur. M. Michel Gay, (7, rue du commandant 
Maigre 132000 – Arles). Lui adresser un 
chèque de 21 € à son ordre. (Frais de parti-
cipation à la gravure 15 € et frais d’expédi-
tion 6 €). M. Michal Gay est un ancien d’Indochine et un fidèle 
soutien du Comité départemental de la Fondation.

COMITÉ DU CALVADOS

Le 9 octobre au Mémorial de Caen, l’Amicale des 
Sapeurs du Génie de Basse Normandie a célébré le 
cinquantenaire de l’association en présence du géné-

Activités des Comités départementaux

Un moment d’émotion. M. Bouchet de 
Fareins le glorieux Fanion au chef de 
corps du 1er RTir.

M. Boualam (à gauche), M. Teissier (au centre), 
et M. Fillon lors des discours de bienvenue.

À Châteauneuf-les-
Martigues, le 11 novembre : 

Dépôt de gerbe par 
M. Michel Serves et 

Mme Lagrange (Ph 1). 
Remise de la Croix du 
Combattant à M. Yves 
Chalon, trésorier du 

Comité de la Fondation, 
par M. Michel Serves (Ph 2).

Ph
 1

Ph
 2

De gauche à droite : M. Zucher, M. Sellier, adjoint au Maire de Châteauneuf, 
M. Boualam, M. Burroni, député des Bouches-du-Rhône, M. Serves 
(debout), M. Mouren, maire de Châteauneuf, M. Palmisano, secrétaire 
départemental de la Fondation, Mme Garino, conseillère départementale.



ral Jean-Jacques Rigoux, président de la Fédération 
Nationale du Génie. Le général Rigoux a notamment 
rappelé combien l’arme du Génie a payé un lourd tri-
but, aux côtés des Alliés, dans le déminage des côtes 
normandes.

M. Yannick Langlais, en sa qualité 
de président du Comité dépar-
temental de la Fondation Maré-
chal de Lattre, a présenté aux 
participants le panneau « Gé-
nie » de l’exposition Le géné-
ral de Lattre et la Première 
Armée française, l’alchimie 
d’une victoire, 1944 – 1945. Il a 
également présenté le document 
pour le 8 mai 2016 qui retrace 
les différentes missions des sapeurs et pontonniers. 
Les participants ont tous salué le travail pédagogique 
de la Fondation.

COMITÉ DE CHARENTE-MARITIME

Du 8 au 12 novembre, à l’Espace Beau Séjour de 
Châtelaillon-Plage, le Comité départemental, en par-
tenariat avec la municipalité de la ville et l’Association 
départementale « Rhin et Danube » a présenté l’ex-
position « Les As de la Première Guerre mondiale ». 
Cette exposition, prêtée par le SD de l’ONACVG, 
était complétée par des matériels d’époque, des coif-
fures et uniformes. Elle a connu un vif succès auprès 

du grand public et des 
scolaires venus la voir. 
Tous les visiteurs ont 
souligné la qualité péda-
gogique des panneaux 
et l’exceptionnel intérêt 
des objets présentés.

COMITÉ DE CÔTE D’OR

De nombreuses activités ont été mises en œuvre 
depuis la rentrée de septembre par le Comité que 
préside Mme Cornu.

Le 4, La Fondation était 
présente lors de la réu-
nion annuelle des asso-
ciations talantaises dans 
le cadre de « Tal en Loi-
sirs ». De nombreux vi-
siteurs se sont arrêtés 
pour regarder les docu-
ments, livres et affiches 
présentés sur le stand du 

Comité départemental. Ils ont également pu vision-
ner la Marche glorieuse diffusée en boucle.

Le 10, lors de cérémonie du souvenir de la Jonction 
à Nod sur Seine entre des unités de la 1ère DFL (1ère 
Armée) et de la 2è DB, plusieurs intervenants ont 
relaté avec émotion ces événements historiques, en 
particulier Philippe Javelet, président de l’Amicale/21 
des Anciens de la 1ère DFL et secrétaire du Comité 
de la Fondation.

Le 11, à l’occasion du 72ème an-
niversaire de la libération de 
Dijon, Mme Pierrat, ancienne 
présidente de Rhin et Danube 
21 et vice-présidente du Comi-
té de la Fondation, a lu l’Ordre 
du Jour n° 3 du Général de 
Lattre. Mme Cornu a participé 
au dépôt de gerbes en binôme 
avec Philippe Colot, délégué/Dijon du Souvenir Fran-
çais.

Du 12 au 16, l’exposition Le Général de Lattre et la Pre-
mière Armée Française a été présentée dans le hall du 
lycée St Bénigne à Dijon. L’exposition a permis à de 
nombreux jeunes de prendre conscience de l’épopée 
libératrice de cette Armée mais aussi des sacrifices 
consentis par celles et ceux qui, à l’époque, n’étaient 

guère plus âgés 
qu’eux.

Les 25 et 26, l’exposition a été présentée à Pluvet à 
l’invitation de la Commission Culturelle pour la fête 
commémorative de la libération de la commune, le 
25 septembre 1944. Un nombreux public a scruté les 
21 panneaux pendant 2 jours, heureux de mettre ses 
pas dans ceux de la Première Armée !

Le 26 septembre, à l’occasion du Grand Déj de Dijon, 
qui a réuni plus de 200 associations, le Comité a pré-
senté ses activités, ses projets et différents ouvrages 
auprès de nombreux visiteurs.

Le 1er octobre : rallye historique sur « La Guerre 

Activités des Comités départementaux

Le général Rigoux et 
le président Langlais 
gagnent le Monument des 
Fusillés du Mémorial pour 
un temps de recueillement.

Le Président Cosset, au micro lors du vernissage, est entouré des élus de 
la ville de Châtelaillon. À sa droite, M. David Labiche, adjoint au maire 
en charge des associations patriotiques et, deuxième à sa gauche, M. Jean-
Christophe Mercorelli, Directeur de la station.

Mme Cornu et des Membres du Comité devant le monument de Nod sur 
Seine.

Un groupe d’élèves avec M. 
Thierry Gherbi, professeur 
du lycée et membre du 
Comité de la Fondation.

De gauche à droite : Augustin Mari, 
Mme Cornu et M. Javelet, secrétaire 
du Comité, devant le stand du 
Comité départemental.



1914-1918 » avec la participation de 10 équipages. 
Ambiance studieuse et détendue malgré une météo 
pluvieuse et très fraîche.

Le 3 octobre, au lycée du Saint Cœur à Beaune, à 
l’initiative de Mme Cornu et de M. José Matéos, pro-
fesseur d’Histoire, deux Résistants, MM. Émilie Noe 
et Marcel Suillerot, ont présenté leur témoignage à 
plusieurs dizaines d’élèves de terminale, suscitant 
émotion et questions…

Le 16 octobre : à l’invitation du Cercle Algérianiste 
du Jura, devant plus de 80 personnes, conférence de 
Mme Cornu sur Les Femmes de l’Armée d’Afrique et de 
la Première Armée Française. Accueil très chaleureux.

Le 3 novembre, à la Cité 
administrative Henry 
Berger à Dijon, M. Mau-
rice Eisenchteter a pro-
noncé une conférence 
sur Philippe Pétain, Charles 
de Gaulle : destins croisés a 
suscité de nombreuses 
remarques et ques-
tions…

Le 11 novembre des membres du Comité ont parti-
cipé à la traditionnelle quête du Bleuet de France au 
profit de l’ONAC/21.

Enfin le 21 novembre, à l’occasion du centième anni-
versaire de la mort de l’empereur François-Joseph, le 
21 novembre 1916, et dans le cadre du Centenaire 
de la Grande Guerre, Mme Cornu a évoqué l’Empire 
austro-hongrois dans ce conflit, salle Henry Berger, 
à Dijon. Un très riche diaporama a illustré ce sujet 
dense et complexe.

De plus, au cours de cette période, la Présidente et 
des Membres du Comité ont assisté aux cérémonies 
patriotiques, au vernissage d’expositions et autres 
manifestations dans le département. Il est en effet in-

dispensable d’aller sur le terrain, à la rencontre de 
plus grand nombre et de soutenir ainsi les actions 
des associations qui partagent les valeurs de la Fon-
dation.

COMITÉ DES DEUX-SÈVRES

Prix d’Histoire 2016

La traditionnelle remise des Prix d’Histoire du Co-
mité des Deux-Sèvres s’est tenue à Niort dans les 
salons de la Préfecture le jeudi 13 octobre 2016.

Organisée en partenariat avec l’UDAC du départe-
ment, l’UNC et l’Amicale des Porte-drapeau, cette 
cérémonie, la dixième édition, est devenue incontour-
nable. Elle a réuni les autorités civiles et militaires, les 
Associations d’Anciens Combattants et de Mémoire 
en collaboration avec la Direction départementale 
des services de l’Éducation Nationale.

Présidée par le préfet Jérôme Gutton, en présence 
de Mme Nietto, vice-présidente du Conseil départe-
mental en charge des collèges et de M. Franck Pi-
caud, inspecteur d’Académie, cette cérémonie a ré-
compensé, en présence de 
leurs enseignants et de leur 
famille, les 15 élèves ayant 
obtenu dans le départe-
ment les meilleures notes 
d’histoire au diplôme natio-
nal du brevet des collèges.

En préambule à la remise des Prix, le Préfet a rap-
pelé tout l’intérêt d’une telle manifestation. Le pré-
sident du comité Bernard Fontaine a ensuite présen-
té la Fondation Maréchal de Lattre et les buts qu’elle 
poursuit avant de lire le palmarès.

L’assemblée départementale a remis trois Prix et un 
Prix spécial, offert par le Préfet, a récompensé la lau-
réate la plus jeune.

La cérémonie s’est terminée par un cocktail offert 
par le Préfet. Il a permis de nombreux échanges entre 
les lauréats et les personnalités présentes. Un bel 

Allocution de M. Jérôme Gutton, 
préfet des Deux-Sèvres. À son côté, 
M. Bernard Fontaine, président 
du Comité départemental de la 
Fondation Maréchal de Lattre.

Ph 1 Prix remis par le président Fontaine. À son côté M. Bernard 
Audusseau, président de l’UDAC des Deux-Sèvres.
Ph 2 Prix remis par M. Dominique Desquins, conseiller municipal, 
correspondant Défense, représentant le Maire de Niort.

Ph
 1

Ph
 2

Photo souvenir. Les élèves entourent MM. Noe et Suillerot.

Une partie des participants devant le Monument aux morts de Talant.

M. Eisenchteter pendant la 
conférence.



exemple de réunion intergénérationnelle.

Inauguration du Mémorial des Deux-Sèvres

Le projet d’inauguration d’un Mémorial dédié aux 
soldats deux-sévriens morts en Indochine, Corée, 
Afrique du Nord et lors des opérations extérieures 
a été initié en avril 2010. Porté par l’union départe-
mentale des Anciens Combattants du département, 
une association du mémorial est créée et un comi-
té de pilotage prend ensuite à sa charge la mise en 
œuvre de sa réalisation.

Composé de cinq membres, dont quatre appar-
tiennent au Comité départemental de la Fondation 
Maréchal de Lattre, ce Comité du Mémorial reçoit 
l’aide sans réserve de la majorité des forces vives du 
département : Parlementaires, Région, Conseil dépar-
temental, Communes, associations d’Anciens Com-
battants et de Mémoire, mécènes, citoyens par le 
biais d’une souscription départementale.

Le Mémorial est érigé à Mazières-en-Gâtine au 
centre du département. Des panneaux pédagogiques, 
réalisés en collaboration avec des collèges du dépar-
tement, expliquent ces conflits d’après 1945.

Le Mémorial a été inauguré le 29 octobre 2016, par 
M. Todeschini, secré-
taire d’État aux An-
ciens Combattants 
et à la Mémoire, en 
présence de 320 dra-
peaux et de plus de 
200 personnes.

COMITÉ DE LOIRE-ATLANTIQUE

Le Comité départemental que préside Mme Marti-
neau-Burgalat a été partie prenante dans la semaine 
du souvenir organisée du 5 au 12 novembre à Châ-
teaubriant. L’exposition de la Fondation le général de 
Lattre et la Première Armée Française, l’alchimie 
d’une victoire a connu un grand succès tant auprès 

du grand public que 
des scolaires. Lors de 
leur visite de l’expo-
sition, les élèves ont 
reçu un questionnaire 
pour mieux fixer ce 
qu’ils découvraient 
et qu’ils pouvaient 
conserver à titre d’un 

aide-mémoire bien utile pour leurs cours d’Histoire 
sur la Seconde guerre mondiale.

Le mois précédent, Mme Martineau-Buragalat était à 
Marseille où en, présence de plusieurs membres de 
la Fondation des Bouches-du-Rhône, elle a remis les 
insignes de chevalier de 
l’Ordre National du Mé-
rite à M. Alain Berardo.

COMITÉ DU HAUT-RHIN

Le Comité départemental, que préside M. Leiterer, est 
présent en de nombreuses circonstances pour repré-
senter la Fondation et mettre en œuvre des actions à 
la mémoire du Maréchal de Lattre et des soldats ayant 
combattu en France et notamment en Alsace.

Le 24 octobre à Sigolsheim, M. Leiterer, accompa-
gné du lt-cl Lahausse, a accueilli, pour une cérémo-
nie du souvenir, 260 Anciens Combattants de la Loire, 
membres de la FNACA. À son invitation, M. François 
Scherr, directeur du SD de l’ONACVG, des personna-

lités colmariennes et 
des porte-drapeaux 
étaient également 
présentes malgré un 
ciel peu clément.

Pour dégager l’Alsace 
la poche de Colmar 
doit être liquidée. 

Pour ce faire, le général de Lattre dispose du renfort 
des 3 et 28ème Divisions d’infanterie américaine mais 
aussi de la 2ème DB du général Leclerc qui est déta-
chée de la 7ème Armée américaine pour cette bataille. 
Pour libérer Colmar, le général de Lattre a commandé 
trois corps d’armée dont un Américain de 125 000 
hommes. C’est 
en hommage aux 
soldats américains 
morts en Alsace 
pour la Liberté 
que le monument 
a été érigé. Il a été 
inauguré le 13 mai 
1995.

Ce mémorial constitue un bel apport à la mémoire des soldats du 
département des deux-Sèvres. Le Comité de la Fondation Maréchal de 
Lattre, acteur majeur de cette réalisation, est fier de sa participation à 
ce grand projet.

Anciens Combattants et jeunes lycées dans les rues de Châteaubriand. 
Les premiers incarnent les héros de la Seconde guerre mondiale dont 
les seconds ont pu mesurer la foi et l’abnégation au combat pour la 
libération de la France sur les panneaux de l’exposition de la Fondation.

Le récipiendaire entouré de 
Mme Martineau-Burgalat et 
de M. Palmisano, secrétaire 
départemental de la Fondation.

Monument des Américains à Sigolsheim.

Vue partielle de la nécropole de Sigolsheim où reposent 1589 soldats 
tombés lors de la bataille de Colmar. Une plaque commémorative rappelle 
que « sur ces pentes des Vosges, dans cette Plaine d’Alsace, par haute neige 
et vingt degrés sous zéro, des soldats de France, d’Afrique et des États-
Unis d’Amérique, amalgamés dans la Première Armée Française sous les 
ordres du général de Lattre de Tassigny, forcèrent la victoire dans les luttes 
acharnées de la Bataille de Colmar, 20 janvier au 9 février 1945 ».



COMITÉ DU VAL-DE-MARNE

Avec détermination, Maître 
Nora Fraj a repris le flam-
beau de la Fondations dans 
le département du Val-de-
Marne. Elle bénéficie du 
soutien, à Créteil, de M. 
Pascal Charpentier de la Rochemacé, membre du Comité 
d’Honneur de la Fondation.

Le 30 avril, au Fort de Nogent, Maître Fraj a représenté 
la Fondation à la célébration du 153ème anniversaire du 
Combat de Camerone, haut fait de la Légion étrangère. Le 
30 avril 1863, 62 légionnaires assiégés dans un petit bâ-

timent du village de Camaron 
de Teieda, résistèrent avec un 
courage admirable à l’attaque 
de 2 000 soldats mexicains. À la 
fin de la journée, seuls 6 légion-
naires sont encore valides. À 
court de munitions ils doivent se 
cesser le combat mais exigent de 
garder leurs armes et de pouvoir 

soigner leurs camarades blessés. Chaque année la Légion 
commémore cet exploit devenu mythique.

Le 8 mai, à Créteil, 
Maître Fraj a déposé 
une gerbe au nom de 
la Fondation en mé-
moire du Maréchal 
de Lattre et de ses 
soldats.

Depuis sa nomination Maître Fraj a multiplié les ren-
contres avec les autorités civiles, comme avec les maires 
de Villeneuve le Roi ou de la Queue en Brie, ainsi qu’avec 

les Associations patrio-
tiques afin de mettre 
en œuvre des actions 
de la Fondation notam-
ment auprès des jeunes 
générations.

Elle a siégé au jury 2016 du concours de la Résistance et 
de la déportation et elle a représenté la Fondation à la 
remise solennelle des Prix 2016.

Pour vos cadeaux de fin d’année, pensez à offrir un livre de La Fondation
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l’Arc de Triomphe à Paris, M. de Saint-Aubin, accompagné d’un
étudiant et de deux lycéens, tous trois membres du Comité de
Paris, a déposé une gerbe sur la tombe du Soldat inconnu en
hommage aux Combattants de la Première Armée et de leur chef,
le Maréchal de Lattre. 

COMITÉ DE LA RÉUNION
Le 7 août, à la médiathèque François Mitterrand de Saint-Denis,
le LCL Chabot a tenu une conférence de presse devant un public
très attentif pour présenter l’exposition : les débarquements de
Normandie et de Provence, initiée par son Comité, en parte-
nariat avec l’Association patriotique Armée Nation (APAN) et
avec le soutien du Service départemental de l’ONACVG. Le pré-
sident Chabot a également annoncé le programme établi pour
les cérémonies commémoratives du 15 août. Il a ensuite présenté

les grands projets à venir de son Comité, notamment obtenir que
le nom de Maréchal de Lattre soit donné au collège des Deux-
Canons.

De gauche à droite
M. Ah Hong, président de
l’APAN, le prince Claude

Vinh San, le cdt 
Lacouture, secrétaire du

Comité départemental, M.
le président Chabot,

M. Pincemaille, directeur
du SD de l’ONACVG. 

L’exposition, inaugurée à l’issue de la conférence de presse du
président Chabot a été ouverte au public jusqu’au 17 août et a
rencontré un grand succès auprès de la population. 
Le 15 août, place de la Libération aux Deux Canons, la cérémo-
nie commémorative du débarquement de Provence a rassemblé
une nombreuse assistance autour des autorités civiles et mili-
taires, du Comité départemental de la Fondation, de l’APAN
et du directeur du SD de
l’ONACVG. 

Le président Chabot lors de son
allocution devant la stèle du

Maréchal de Lattre, inaugurée le
15 août 2006 à l’initiative du
colonel Lauret, alors président

du Comité départemental
de la Fondation.

Août 1944, le Général de Lattre libère la Provence, éd. 2006 - Prix unitaire, 25 € port compris

Automne 1944 - hiver 1945, le Général de Lattre libère l’Alsace, éd. 2006 - Prix unitaire, 25 € port compris

De Gaulle, de Lattre et la Résistance, la victoire de l’amalgame, éd. 2007 - Prix unitaire, 25 € port compris

Jean de Lattre, maréchal de France : le soldat-l’homme-le politique, éd. 2008 - Prix unitaire 26 €, port compris

De Gaulle, de Lattre : destins croisés - Prix unitaire 10 €, port compris

Honneur à l’Armée d’Afrique - Prix unitaire 25 €, port compris

Le général de Lattre en Indochine, 1951 - une année de victoires, éd. 2011 - Prix unitaire 25 €, port compris

Le DVD : La 1ère Armée Française, de la Provence au Danube - Prix unitaire 20 €, port compris

• Commandes à adresser au Bureau National de la Fondation, 4 rue Amélie - 75007 Paris ou à votre Comité départemental •

La Fondation Maréchal de Lattre est reconnue d’utilité publique
(Journal officiel du 11 mars 1955).

Elle est habilitée à recevoir des dons et des legs.

La Fondation a besoin de votre soutien financier.

Si vous souhaitez l’aider à assurer sa pérennité, n’hésitez pas à la contacter
par internet ou par courrier postal à la Maison des Associations du 7e - 4 rue Amélie, 75007 Paris.

Merci. 
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Après la cérémonie, le pu-
blic a été invité à visiter
l’exposition sur la guerre
des tranchées, à la mairie
annexe de la Petite-Ile
Saint-Denis.
Le Prince Vinh San présente à
M. Annette les photos exposées
de la Grande Guerre et les ta-
bleaux des 24 communes de

la Réunion, une par commune, sur lesquels sont inscrits les noms des sol-
dats Réunionnais, morts pour la France au cours de la Première Guerre
mondiale.

Le 2 décembre, à Saint-Denis, le Comité en partenariat avec
l’APAN et le SD de l’ONAC a présenté une exposition sur le
débarquement de Provence. 

De gauche à droite : M. Gé-
rard Pause, président de
l'Amicale Régimentaire de
Saint-Denis, le prince Vinh
San, le lt-cl Daniel Chabot
et M. Jonas Ah Hong.

Cette exposition a été
visible jusqu’au 15 fé-
vrier à Saint-Denis.
Pour 2015, le comité
départemental a en-
gagé de nombreux projets, notamment des conférences au bé-
néfice de scolaires, et l’élaboration déjà bien avancée, d’une
convention de partenariat avec l’APAN.

Août 1944, le Général de Lattre libère la Provence, éd. 2006 - Prix unitaire, 25 € port compris

Automne 1944 - hiver 1945, le Général de Lattre libère l’Alsace, éd. 2006 - Prix unitaire, 25 € port compris

De Gaulle, de Lattre et la Résistance, la victoire de l’amalgame, éd. 2007 - Prix unitaire, 25 € port compris

Jean de Lattre, maréchal de France : le soldat-l’homme-le politique, éd. 2008 - Prix unitaire 26 €, port compris

De Gaulle, de Lattre : destins croisés - Prix unitaire 10 €, port compris

Honneur à l’Armée d’Afrique - Prix unitaire 25 €, port compris

Le général de Lattre en Indochine, 1951 - une année de victoires, éd. 2011 - Prix unitaire 25 €, port compris

Le DVD : La 1ère Armée Française, de la Provence au Danube - Prix unitaire 20 €, port compris
• Commandes à adresser au Bureau National de la Fondation, 4 rue Amélie - 75007 Paris ou à votre Comité départemental •
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Le Comité d’honneur de la Fondation Maréchal de Lattre est présidé par Monsieur le Président du Sénat.
La Fondation est reconnue d’utilité publique (décret du 7 mars 1955)

Honneur aux Combattants de la
Première Armée française

La France commémore cette année le 70ème

anniversaire de la Libération et de la signature, à
Berlin le 8 mai 1945, de l’acte de capitulation de
l’Allemagne nazie. 
Le 70ème anniversaire doit nous amener à rendre
un hommage particulier et solennel à ces hommes
et ces femmes qui, pour la plupart âgés de 20 ans
en 1945, se sont battus à l’intérieur et à l’extérieur
de la France métropolitaine, pour libérer notre
pays et l’Europe de l’oppression nazie. 
C’est l’occasion de se souvenir et de faire
connaître leur sacrifice. 
C’est l’occasion de se rappeler que la France a été
signataire de l’acte de capitulation de l’Allemagne
nazie, qu’elle fut représentée, à la demande du
général de Gaulle, par le général de Lattre de
Tassigny, commandant en chef de la 1ère Armée. 
Sa présence a symbolisé le retour de la France sur
la scène internationale. 
Sa présence fut également la reconnaissance de la
place déterminante que la Première Armée a
tenue dans la Libération de notre pays et du
monde libre. 
Sa présence fut aussi la reconnaissance de la
valeur et du courage des 250 000 combattants, de
toutes origines, venus d’Afrique du Nord, et de
plus de 100 000 FFI, engagés volontaires,
progressivement intégrés par l’amalgame, après le
débarquement de Provence.
En ce 70ème anniversaire, honneur à tous ces
combattants et à leur marche victorieuse aux
cotés des Alliés, depuis l’Italie, la Corse, l’Ile d’Elbe
et la Provence, jusqu’au Rhin et au Danube.

Gilles Bonnier






Le Comité d’honneur de la Fondation Maréchal de Lattre est présidé par Monsieur le Président du Sénat.

La Fondation est reconnue d’utilité publique (décret du  7 mars 1955)
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8 MAI 1945

LA VICTOIRE DE LA LIBERTÉ

A Berlin, le Général de Lattre de Tassigny signe,

aux côtés des Alliés,

au nom de la France,

l’acte de capitulation de l’Allemagne nazie










Commémoration du 70ème anniversaire de la Libération
et de la Victoire de 1945

Activités des Comités départementaux
Plage, du 10 au 16 novembre, sur le centenaire de la Première
Guerre mondiale en partenariat avec l’Association départementale
Rhin et Danube. Le lt-cl Cosset a également rappelé les interven-
tions effectuées devant des adolescents, à la BA 722 de Saintes et
à l’ENSOA de Saint-Maixent, sur la citoyenneté et les métiers de
la Défense. Ainsi, tout au long de l’année, le Comité a agi dans les
domaines de l’entraide et la solidarité, de la mémoire et de l’édu-
cation à la citoyenneté des jeunes générations.
Par ailleurs, conformément à l’article 15 du règlement intérieur
de la Fondation, le président Cosset a nommé M. le lt Jacky
Simaillaud, délégué pour les arrondissements de Saint-Jean d’An-
gély, de Saintes et de Rochefort ; M. Philippe  Dupuy pour l’ar-
rondissement de Jonzac et M. Jean-Pierre Auxire pour l’île de Ré.
Avant de clore la réunion, le président Cosset a remercié tous les
Membres du Comité pour l’aide apportée par chacun.

COMITÉ D’INDRE-ET-LOIRE

Le 15 janvier, dans le jardin du Souvenir, place Anatole France, à
Tours, le nouvel emplacement de la stèle du Maréchal de Lattre
a été solennellement inauguré en présence des autorités civiles
et militaires, d’une nombreuse assistance et d’élèves des collèges
Sainte-Jeanne-d'Arc, Saint-Martin et Anatole-France de Tours.

Dans son allocution, le
président Folcher a retracé
les grandes étapes de la vie
du Maréchal de Lattre.

La stèle a été dévoilée
par MM. Frédéric Tho-
mas, président du
conseil général, Serge
Babary, maire de Tours,
Mme Degrieck, direc-
trice du SD de
l’ONACVG, représen-
tant le Préfet, M. Fol-
cher et M. de
Saint-Aubin.

M. Babary, M. Thomas,
Mme Degrieck, M. Folcher,
de dos et M. de Saint-
Aubin.

Le 20 mars, le comité départemental de la Fondation a été par-
tie prenante de la Journée du réserviste qui a rassemblé plus de
600 collégiens et lycéens sur la Base aérienne 705. Le document
pédagogique de la Fondation, 1939-1945, de la tourmente à la
victoire, a été remis à chaque participant.

COMITÉ DE LOIRE-ATLANTIQUE

Dans le cadre du 70ème anniversaire de la li-
bération et de la Victoire du 8 mai 1945, le
Comité départemental, que préside Mme
Martineau-Burgalat, vient de publier une
brochure in 8 de 42 pages. 
Cette brochure présente l’histoire et les
missions de la Fondation, retrace à grands
traits la vie du Maréchal de Lattre et l’iti-
néraire de la Première Armée et enfin, elle

est une rétrospective des activités du Comité de la Fondation en
Loire-Atlantique.
Par la qualité de ses textes et l’élégance de sa présentation cette
brochure est mémento de la Fondation en Loire-Atlantique. Elle
est disponible auprès de Mme Martineau Burgalat : 4, rue d’Alger
44100 - Nantes. Un don de soutien sera le bienvenu.

COMITÉ DE SAÔNE-ET-LOIRE
L’ANAPI et le Comité départemental, que
préside M. Lacour, ont publié en mars, avec
le soutien de l’ONACVG, les « actes » la
semaine sur l’Indochine qui s’est tenue à
Montchanin du 15 au 18 avril 2014. Le
recueil publié retranscrit les conférences
et les différentes manifestations d’une
semaine de mémoire particulièrement
réussie au cours de laquelle La Fondation
a présenté son exposition : Indochine
1951 - l’année de Lattre, une année de victoires. Cette expo-
sition a été présentée en hommage à tous les Combattants de la
Guerre d’Indochine.

COMITÉ DU HAUT-RHIN

Au cours du 1er trimestre, le Comité départemental que préside
M. Leiterer, a participé aux commémorations du 70ème anniver-
saire, rendant ainsi un hommage appuyé aux troupes françaises et
américaines qui, en 1945, ont libéré la Haute Alsace. 
C’est ainsi que M. Leiterer était présent les 18 janvier à Lutter-
bach, 20 janvier à Pfastatt, 25 janvier à Reningue, et le 8 février à
Fessenheim. 

M. le baron de Turckheim
(Rhin et Danube), M. Leite-
rer, M. Speisser (UNC) lors du
dépôt de gerbe au monu-
ment aux morts de Fessen-
heim.

A Colmar, le 1er février,M. Leiterer a représenté M. de Saint-Aubin
et le général de CA (2s) André Sciard, ancien Président de Rhin
et Danube, président honoraire de la Fondation qui, à bord de
son char Sherman La Tour d’Auvergne, fut l’un des premiers à
atteindre la place Rapp, le 5 février 1945, où il détruisit un canon
allemand par un tir bien ajusté. 

COMITÉ DE LA RÉUNION 

Dans le cadre du 100ème anniversaire de la Grande Guerre, le
Comité départemental, que préside le lt-cl Chabot, a organisé en
partenariat avec l’APAN, le 10 novembre 2014 à Saint-Denis, une
cérémonie d’hommage aux soldats réunionnais morts à Verdun. 

De gauche à droite : M. Ah
Hong, président de l’APAN,
M. Annette, maire de
Saint-Denis et le prince
Vinh San, vice-président
du Comité départemental
de la Fondation.

Appel du Trésorier général
La Fondation Maréchal de Lattre est servie
avec dévouement et générosité par des
bénévoles, mais le bénévolat a ses limites.
Pour financer ses réalisations (expositions
et publications) et ses frais de
fonctionnement incompressibles, la
Fondation a besoin de faire appel à la
générosité publique. C’est pourquoi je
lance un appel aux dons. 

Merci d’adresser vos courriers
et chèques à :

Fondation Maréchal de Lattre,
Maison des Associations

du 7ème, 4 rue Amélie  75007 PARIS.
La Fondation peut aussi recevoir des legs.
La Fondation Maréchal de Lattre étant re-
connue d’utilité publique : les legs versés
sont exonérés de droits, les dons sont dé-
ductibles des impôts sur le revenu à hau-
teur de 66 %, dans les limites fixées par la
loi. Enfin la Fondation peut recevoir des
dons au titre de l’ISF.

Colonel Baudrais

Document pédagogique pour le 8 Mai

Pour la 11ème année consécutive, la Fondation Maréchal
de Lattre publie un document pédagogique pour le 8 Mai.
Ce document est destiné en priorité aux scolaires, élèves des
classes de Troisième et des classes de lycées généraux, tech-
nologiques et professionnels.
Ce document est disponible auprès de tous les Comités dé-
partementaux de la Fondation ou auprès du Bureau National
en version papier ou numérique. Il sera remis en particulier
aux Jeunes qui auront à lire l’Ordre du Jour N° 9 lors des
cérémonies organisées par les communes qui cette année
prendront un relief particulier en raison des commémora-
tions du 70ème anniversaire. 
Les Comités départementaux sont invités à prendre contact
avec les Professeurs d’Histoire et les Professeurs RDE des
établissements scolaires de leur département ainsi qu’avec
les Correspondants Défense des municipalités afin que de
nombreux Jeunes puissent être associés aux cérémonies du
8 mai 2015 dans leur commune.

EXPOSITION PREMIÈRE ARMÉE FRANÇAISE
._._._.

A l’occasion du 70ème anniversaire de la Libération et de la
Victoire de 1945, la Fondation Maréchal de Lattre a voulu rendre
hommage aux Combattants, de la Première Armée Française de-
venue « Rhin et Danube » par l’Ordre du jour n° 8, du 24 avril 1945.
Elle est aussi un hommage au Maréchal de Lattre qui, par les vic-
toires remportées a su imposer les troupes françaises, dans la co-
alition militaire alliée.
L’exposition s’articule en panneaux présentant les grandes étapes
de la libération du territoire métropolitain par l’Armée B, devenue
Première Armée à Besançon le 24 septembre 1944. Elle présente
des aspects peu évoqués du quotidien des combattants ou encore
le rôle essentiel du Génie. Par ailleurs, elle démontre comment,
par l’amalgame de 130 000 Résistants, la Première Armée est
devenue véritablement l’Armée de la Nation, soutenant ainsi
toute l’action politique du général de Gaulle, à qui l’exposition
rend indirectement hommage. L’exposition retrace également la
campagne d’Allemagne, présente la libération du camp de
déportés de Vaihingen et l’accueil des 8 000 déportés français
venant des camps en zone américaine et évoque la conférence
interalliée du 5 juin 1945, à Berlin,  sur la délimitation des zones
d’occupation.
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À cette occasion, l’assemblée 
départementale a remis deux 
prix et la directrice de cabinet a 
remis un prix spécial à la lauréate 
la plus jeune.
Un cocktail offert par le préfet a 
conclus cette sympathique céré-
monie et a permis de s’entretenir 
avec les élèves et leurs parents.
Un bel exemple de réunion 
intergénérationnelle

Le jeudi 26 novembre, à l’université Paul-Valery 
Montpellier-3, M. Jean-Arthur Noïque, professeur 
d’Histoire au lycée Mistral d’Avignon a brillamment 
soutenu sa thèse de doctorat sur : Images et mémoire 
de la Première Armée Française, 1943 – 2015, pour 
laquelle il a obtenu la mention très honorable.
Le Président de la Fondation était représenté par le lt-cl 
de Miol-Flavard.
La Fondation Maréchal de Lattre adresse à M. Noïque 
ses plus chaleureuses félicitations.

Le Comité de la Réunion, que préside le lt-cl Chabot, a 
rattaché une grande partie de ses activités du dernier 
trimestre 2015 aux commémorations du centenaire de la 
Grande Guerre.
Rappelons que le 4 août 1914 les cloches de l’île annonce 
l’entrée en guerre. (On danse le moreng, danse guerrière 
qui simule les combats.) Le premier départ pour la 
métropole, près d’un millier d’hommes, est assuré par 
le Djemmah, paquebot des Messageries, via Madagascar. 
Compte tenu de la distance, il faut attendre 1915 pour que 
les premiers Réunionnais rejoignent les fronts français.
Le 10 novembre 2015, le comité départemental de la 
Fondation Maréchal de Lattre, l’association patriotique 
Armée Nation et l’Amicale régimentaire Régiment de 
Bourbon Saint Denis, ont organisé avec le concours de 
la ville, à Saint Denis, une cérémonie commémorant la 
bataille de Verdun.

Prix spécial du Préfet, président d’honneur 
du Comité départemental de la Fondation, 
remis par Mme Tobie, directrice de Cabinet.

VAUCLUSE – AVIGNON

De gauche à droite : M. Noïque, 
le général Sciard et le colonel 
Aguilera, rue Amélie. M. Noïque 
était venu interviewer le général 
Sciard sur l’Histoire et la mémoire 
de la Première Armée Française.

COMITÉ DE LA RÉUNION

Les autorités pendant l’allocution du lt-cl Chabot. De gauche à droite : 
M. Ah Hong, président de l’APAN, Mme Bareights, députée de la Réu-
nion, M. Euphrasie, adjoint au Maire de St Denis, M.  Claude Vinh San, 
vice-président du CDFML 974, M. Gérard Pause, président de l’ARRB, 
Mme Isidore, adjointe au maire de St Denis.

EXPOSITION : PREMIÈRE  ARMÉE FRANÇAISE

L’exposition comporte 21 panneaux (0,80 x 1,90 m). Elle peut être présentée en totalité ou partiellement en 
fonction de l’objectif retenu. Elle est maintenant disponible auprès du Bureau National et de certains Comités. 

Elle peut être présentée dans des locaux des conseils régionaux ou départementaux, dans des mairies, dans 
une salle associative ou dans un établissement scolaire. Des panneaux sont présentée sur le site Internet de la 
Fondation, rubrique : ressources documentaires, Exposition Première Armée Française.

Pour vous procurer l’exposition, prendre contact avec votre comité départemental ou le Bureau National. 

La Fondation Maréchal de Lattre vous propose
 Août 1944, le Général de Lattre libère la Provence, - Prix unitaire, 25 € port compris
 Automne 1944 - hiver 1945, le Général de Lattre libère l’Alsace, - Prix unitaire, 25 € port compris
 De Gaulle, de Lattre et la Résistance, la victoire de l’amalgame, - Prix unitaire, 25 € port compris
 Jean de Lattre, maréchal de France : le soldat-l’homme-le politique, - Prix unitaire 26 €, port compris
 De Gaulle, de Lattre : destins croisés - Prix unitaire 10 €, port compris
 Le général de Lattre en Indochine, 1951 - une année de victoires, - Prix unitaire 25 €, port compris
 Insigne de la Fondation - Prix unitaire 6 €, port compris. Forfait 10 Insignes : 50 €, port compris

• Commandes à adresser au Bureau National de la Fondation, 4 rue Amélie - 75007 Paris ou à votre Comité départemental •

À l’issue de la cérémonie, Maître Fraj au 
côté de M. Thierry Leleu, préfet du Val-de-
Marne

Maître Fraj se recueille 
devant le Monument aux 
Morts après avoir déposé la gerbe de la Fondation.

Le jury 2016 au travail. Au premier plan, 
à droite, Maître Fraj.

Appel du Trésorier général
Le Bureau national de la Fondation a dû quitter, après la mort de la Maréchale de Lattre, ses locaux situés dans les annexes de son 
appartement de fonction, place Rio de Janeiro, propriété de l’État. Le Bureau national se réunit le jeudi après-midi à la Maison des 
Associations du 7ème. Par ailleurs, un local lui a été attribué au 39 rue de Bellechasse pour conserver ses documents, ses livres et 
ses archives, mais en raison de l’installation à Balard des services de la Défense, la Fondation a dû quitter ce local le 17 juin 2015. 
Elle a dû tout entreposer dans un garde meuble. Elle est donc à la rue.

Le Bureau national lance un appel à toutes les personnes qui pourrait l’aider à constituer le capital nécessaire à l’acquisition d’un 
petit local dans Paris. Reconnue d’utilité publique, la Fondation est habilitée à recevoir des dons, déductibles de l’impôt sur le 
revenu à hauteur de 66 %. Elle peut aussi recevoir des dons au titre de l’ISF. Enfin, elle peut recevoir des legs, totalement exonérés 
de droits.

Merci d’adresser vos courriers et chèques à : Fondation Maréchal de Lattre, Maison des Associations du 7ème, 4 rue Amélie 75007 
Paris. Vous pouvez aussi la joindre par Internet.

Colonel Baudrais


